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Administration de l’Aéroport. – Examen de fin de stage. – L’Administration de l’Aéroport organisera, au cours
du mois d’avril 2002, un examen de fin de stage dans la carrière du technicien diplômé et de l’expéditionnaire technique.

Administration de l’Aéroport. – Examen de promotion. – L’Administration de l’Aéroport organisera, au
cours du mois de mai 2002, un examen de promotion dans la carrière de l’artisan.

Administration des Contributions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, Madame
Myriam Laux ép. Steffen, vérificateur au service d’imposition de l’administration des contributions, a été nommée
contrôleur adjoint à la même administration et affectée au bureau d’imposition Esch/Alzette 1 de la section des
personnes physiques.

Par arrêté  grand-ducal du 26 octobre 2001, Monsieur Jacques Wolter, conseiller de direction à l’administration des
contributions, a été nommé conseiller de direction 1ère classe à la même administration.

Administration des Douanes et Accises. – Examen-concours. – Il est porté à la connaissance de tous les
intéressés qui remplissent les conditions de l’article 4 du règlement grand-ducal du 1er juin 1964 (conditions d’admission
aux emplois et fonctions de l’administration des douanes) que l’administration des douanes et accises organisera au
cours de l’année 2002 l’examen dans la carrière ci-après:

carrière inférieure des douanes et accises
filière du préposé des douanes

– examen-concours des volontaires de l’Armée, candidats à l’admission au cours de spécialisation organisé par
l’administration des douanes et accises:

18 et 19 février 2002.

Administration des Eaux et Forêts. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, Monsieur
Jean-Marie Sinner, ingénieur 1ère classe auprès de l’Administration des Eaux et Forêts, a été affecté en la même qualité
au poste de chef du cantonnement forestier de Diekirch à partir du 1er novembre 2001.

Administration de l’Environnement. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, Monsieur
Gaston Schmit, ingénieur stagiaire à l’Administration de l’Environnement a été nommé ingénieur auprès de la même
administration.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, Monsieur François
Kimmel, psychologue, a été nommé directeur du Service Central d’Assistance Sociale.

Par arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, Madame Stéphanie Greischer et Monsieur Jeff Putz, agents de probation
stagiaires, ont été nommés agents de probation avec effet au 1er novembre 2001.

Administration pénitentiaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, Monsieur Jean-
François Schmitz, psychologue stagiaire, a été nommé psychologue avec effet au 1er novembre 2001.

Commission de nomenclature. – Désignation d’un représentant suppléant de l’Association des
médecins et médecins-dentistes.  Par arrêté ministériel du 14 novembre 2001, Monsieur le Docteur Xavier Miller,
médecin spécialiste en dermato-vénérologie, est désigné membre suppléant de l’Association des médecins et médecins-
dentistes au sein de la Commission de nomenclature en remplacement de Monsieur le Docteur René Konsbrück,
démissionnaire.

Conseil d’administration de l’Etablissement de Radiodiffusion socioculturelle. – Nomination. – Par
arrêté grand-ducal du 26 octobre 2001, le mandat de Madame Anne Blau, Attachée de Gouvernment 1er en rang,
comme membre du conseil d’administration de l’établissement public «Etablissement de Radiodiffusion socioculturelle»
en tant que représentante de l’Etat est renouvelé jusqu’au 10 août 2006.
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Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant le mois d’octobre 2001.
Nom et domicile Entreprises d’assurances Date du retrait

Dos Santos Cunha Jorge, Luxembourg AXA ASSURANCES 03.10.2001
AXA ASSURANCES VIE

Thielen Steve, Steinfort AXA ASSURANCES 19.10.2001
AXA ASSURANCES VIE

Jeblick Alain, Bertrange BALOISE ASSURANCES 19.10.2001
BALOISE ASSURANCES VIE

Reding Daniel, Luxembourg LA LUXEMBOURGEOISE 19.10.2001
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Achenne Marie-Claire, Brouch LA MONDIALE EUROPARTNER 19.10.2001

Dudouit Jean-Bernard, Itzig LA MONDIALE EUROPARTNER 19.10.2001

Van Damme Lieven, Luxembourg LA MONDIALE EUROPARTNER 19.10.2001

Guzzo Marcello, Huncherange P & V ASSURANCES 19.10.2001

Faber Sandrine, Luxembourg ZURICH ASSURANCES 09.10.2001
ZURICH EUROLIFE

Schuler Claude, Heffingen ZURICH ASSURANCES 19.10.2001
ZURICH EUROLIFE

Zito Angelo, Bettange-sur-Mess ZURICH ASSURANCES 09.10.2001
ZURICH EUROLIFE

Entreprises d’assurances. – «ZURICH EUROLIFE SA». – Agrément du directeur. – En l’application de
l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 23 octobre
2001, Monsieur Bruno Durieux a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances vie «ZURICH EUROLIFE SA»
en remplacement de Monsieur Eugène Moyen.

Indice des prix à la consommation au 1er octobre 2001. – L’indice des prix à la consommation établi
conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 est de 632.31 au 1er octobre par rapport à la base 100
au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er octobre 2001 à 629.04.

Luxembourg, le 7 novembre 2001.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 12.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wilwerwiltz, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AXIAITOVA
Nelli Khalimovna, née le 08.09.1971 à Pourdochki (Russie), demeurant à Wilwerwiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BASTOS
FERREIRA Joâo Paulo, né le 07.08.1977 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, 
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
CASTRIGNANO Giuseppina, née le 19.03.1972 à Monopoli (Italie), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CIVIC Hajra,
née le 05.10.1961 à Kalesija (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 26.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COSTA
GOMES Maria Osvaldina, née le 10.04.1962 à Santo Antonio das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.03.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DELGADO
SANTOS Humberto, né le 02.03.1965 à Cirio/Sao Joao Baptista (Cap Vert), demeurant à Bettembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bous, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIOGO CERQUEIRA
Pedro, né le 20.12.1978 à Luxembourg, demeurant à Bous, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 24.08.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

DIOGO Pit.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 05.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUARTE
GASPAR Bruno, né le 05.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 24.08.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

GASPAR Bruno.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 30.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FICHT Georg
Sebastian, né le 23.01.1980 à Bonn (Allemagne), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hoscheid, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FIGUEIRAS
ABALADA DA FONSECA Antonio Carlos, né le 23.04.1971 à Covilha/Santa Maria (Portugal), demeurant à Hoscheid,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FOLLMANN
Elmar Anton, né le 12.04.1962 à Wittlich (Allemagne), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GAMBOA
ALBAN Rita Eugenia, née le 12.12.1962 à La Matriz/Latacunga (Equateur), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 19.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GRUJIC
Milosav, né le 20.06.1978 à Pétange, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Munshausen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRIEG
Catherine, née le 22.10.1959 à Joinville (France), demeurant à Marnach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 14.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remich, en

conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOTH Alfred,
né le 09.05.1963 à Losheim (Allemagne), demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 19.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LUPO Luana
Louise, née le 08.02.1964 à Differdange, demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 05.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAMANE
Lionel Elie, né le 05.05.1979 à Ixelles (Belgique), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MASSARO
Donato, né le 09.03.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettborn, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MORAIS DA
CUNHA Sandra Maria, née le 05.11.1977 à Arcozelo/Ponte de Lima (Portugal), demeurant à Bissen, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 16.07.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DA

CUNHA Sandra Maria.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 18.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NÄHREN
Corinne, née le 11.05.1982 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
COELHO Susana Maria, née le 18.11.1977 à Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PHILIPCZYK
David, né le 11.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POZZI
Christian Luciano Mirko, né le 11.04.1978 à Luxembourg, demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PRINCIC
Aleksander, né le 30.09.1982 à Koper (Slovénie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHLIMÉ
Francesco Serjoscha Tristano, né le 16.09.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SFRAPPA
Mirko, né le 07.01.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dalheim, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOARES DE
ALMEIDA Manuel Augusto, né le 15.12.1962 à Macieira de Cambra/Vale de Cambra (Portugal), demeurant à Dalheim,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, 
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
SPEZZACATENA Nadia, née le 25.10.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 21.08.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIEDERICH
Marie Thérèse, née le 13.12.1946 à Kayl, demeurant à Perlé, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 25.09.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WEIBEL
Alice, née le 24.11.1928 à Folscheid, demeurant à Bascharage, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Liste officielle des organismes de placement collectif  soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à la loi du 19 juillet 1991.

COMPLÉMENT N° 3

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2000 et publiée
au Mémorial B n°14 du 21 février 2001 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

EUROPEAN INDUSTRIAL PARTNERSHIP, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
KBC LIFE PRIVILEGED PORTFOLIO FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

WESTAM LONGITUDE FUND, 10a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

3. AUTRES  ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

LEND LEASE INTERNATIONAL DISTRESSED DEBT FUND, SCA, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2000 et
publiée au Mémorial B n°14 du 21 février 2001 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

DEVELOPMENT PORTFOLIO FUND, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
EUROPORTFOLIO FUND, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
EUROVALOR FUND, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
FONDS INSTITUTIONNEL DE DEVELOPPEMENT, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
J.P. MORGAN JAPANESE INVESTOR FUND, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
LRP-SPEZIALFONDS (N 1), 1C, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
TA SYMPHONY FUND, 112, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

1. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

EPARGNE GLOBALE DIVERSIFIEE, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
EPARGNE OBLIGATAIRE GLOBALE, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

Luxembourg, le 30 septembre 2001.
COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

Liste officielle des organismes de placement collectif  soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à l’article 72(1) de la loi du 30 mars 1988.

COMPLÉMENT N° 3
Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2000 et publiée

au Mémorial B n°14 du 21 février 2001 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:
BÖRSENMAN FUND, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
DA MULTIWERT FUND, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
DEKA-CORPORATEBOND HIGH YIELD EURO, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
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DEKA-CORPORATEBOND HIGH YIELD USD, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
DEKA-CORPORATEBOND USD, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
ACTIVEST LUX EUROKONVERGENZ RENT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
ACTIVEST LUX EUROPEVALUE, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
ACTIVEST LUX EUROPEWINNER CONTROL 10/2007, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
ACTIVEST LUX-AKTIEN-AUSTRALIEN, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
ADIG EUROPAPLUS STRATEGIE 9/2005, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
DWS EURODYNAMIC GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS FLEXINVEST GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS FLEXINVEST GARANT II, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
EUROAKTIEN-KASKO 100, 14, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
FC BAYERN MÜNCHEN FONDS, 43, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg-Kirchberg
H & A LUX VCH, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
INDEX-AKTIV UMBRELLA FONDS, 1C, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
LACUNA FCP, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
MULTI-AXXION, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
N-FONDS NR.3 STRATEGIE HNLUX, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
*NORAMCO QUALITY FUNDS, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg-Kirchberg
SPP PLATIN, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
UNICO BOND -> INTERNATIONAL, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
UNICO INVEST -> EUROPA, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
UNICO INVEST -> INTERNATIONAL, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
UNICO INVEST -> USA, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

AAM GROWTH FUND PLUS, 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
BANK COMPANIE NORD - EINDORF SICAV, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
BASE INVESTMENTS SICAV, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
BBL RENTA FUND II, 52, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
BPA INTERNATIONAL SELECTION FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
CORLUY RAINBOW FUND, 283, route d'Arlon, L-8011 Strassen
F&C FUND, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
FRESCO, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
HPM INVEST SICAV, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
IBCO SICAV, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
LINDE PARTNERS VALUE FUND, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
LOUVRE MULTI SELECT, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg
NBG INTERNATIONAL FUNDS SICAV, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
PARADE FONDS, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
SELECTINVEST TURKEY, 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
SELECTOR MANAGEMENT FUND, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
SPECIALTY FUNDS, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
THE JUPITER GLOBAL ACTIVE FUND, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ARAMIS FUNDS, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
AUGUSTA-BANK CONCEPT, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
BB FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
BERENBERG FUND-OF-FUNDS II, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
CB VV EUROPE BASKET, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
CONSUS, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
DEUTSCHE YEN PORTFOLIO, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
FUND-MARKET FUND, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
NIKKO SKILL INVESTMENTS TRUST (LUX), 112, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg
TRIPLE CROWN, 1B, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
UNICO CASHBOX, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
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VB DINKELSBÜHL, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
VPV PRO, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

AQUILEIA FUND OF FUNDS, 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
CONSULTING GROUP GLOBAL CAPITAL MARKETS FUNDS (LUXEMBOURG), 10a, boulevard Royal, L-2449

Luxembourg
CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STATEGIES TRUST (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg
DEXIA WORLD ALTERNATIVE, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
DRESDNER SYMPHONICA MANAGEMENT, 26, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg
FIRSTNORDIC ALLOCATION FUND, 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg
MIRALT SICAV, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
NBG SYNESIS FUNDS SICAV, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
ORANGE ALTERNATIVE INVESTMENT FUND, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
PALMER INVESTMENT FUND, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
PLEIADE ALTERNATIVE INVESTMENTS, 13, rue Goethe, L-1637 Luxembourg
THE KEOPS MULTI-MANAGER FUND, 26a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2000 et
publiée au Mémorial B n° 14 du 21 février 2001 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ADIG EUROPA GARANTIE, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
APO 1ST BOND, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
BREMEN-PORTFOLIO-I 9/2001, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg
CITIBANK FONDS, 308, route d'Esch, L-1471 Luxembourg
CURSITOR FUND, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg
DEMPSEY OPPORTUNITY FUND, 112, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg
SCHNIGGE 01 (WACHSTUMSWERTE), 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg
SECU-LUXRENT, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
VB-TOP 12 GARANTIE 8/2001, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
WÜSTENROT GLOBALRENT, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
WÜSTENROT RENT PLUS, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

BANK IPPA & ASSOCIATES GATEWAY FUND, 34, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
CARNEGIE INVESTMENT FUND, SICAV, 5, place de la Gare, L-1616 Luxembourg
M-FUND SICAV, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
MLB(S) SPECIALTY PORTFOLIOS, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg
SINOPIA EMERGING MARKETS FUND, 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
SOUTHERN INTERNATIONAL INVESTMENT FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
THORNTON PACIFIC INVESTMENT FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
W.F.M. ASIEN FONDS, 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

DOLLAR KONZEPT 2001, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
EQUITY LOCK-IN FUND, 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg
MIRROR FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
NK CHALLENGER II, 112, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg
*NORAMCO QUALITY FUNDS, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg-Kirchberg
THE NEUTRAL, 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

CENTRAL EUROPEAN YIELD FUND, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
EASTERN EUROPE / CENTRAL ASIA INVESTMENT FUND, 1A, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg
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IMMO-ROYAL, 14, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
IMMOCORP, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

3. AUTRES  ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

SECURITY CAPITAL U.S. REALTY, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2000 et
publiée au Mémorial B n°14 du 21 février 2001 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
BANIF RENTA FIJA MULTIDIVISA, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
EAGLE - FUNDS, 78, rue du Golf, L-1638 Senningerberg
LEOPARD FUND, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
BANTLEON US-STRATEGIE, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg-Kirchberg
en
BANTLEON US-DYNAMIC, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg-Kirchberg

BHF- PROTECTED GROWTH FUND »LUX« , 283, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg
en
FT PROTECTED GROWTH FUND, 283, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

BHF-RENDITE PLUS »LUX« , 283, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg
en
FT RENDITE PLUS, 283, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

BCH HORIZONS, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
en
SANTANDER CENTRAL HISPANO HORIZONS, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

WÜSTENROT EUROPARENT INTERNATIONAL FUNDS, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
en
W & W INTERNATIONAL FUNDS, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
ARAGON SICAV, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
BEL CANTO SICAV, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
CITISELECT SICAV, 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
RABOBANK HOLLAND FUND, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
RAIFFEISEN SCHWEIZ (LUXEMBURG) FONDS, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
SELECT FONDSEN, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
VONTOBEL FUND, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

ACM/EFM EMERGING MARKETS UMBRELLA FUND, 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
en
CAPITAL INVEST CONVERGING EUROPE UMBRELLA FUND, 35, boulevard du Prince Henri, L-1724

Luxembourg

AGEPASA FUND SICAV, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
en
B.I. PRIVATE CAPITAL SICAV, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

FOREIGN & COLONIAL PORTFOLIOS FUND, 33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
en
F&C PORTFOLIOS FUND, 33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
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J.P. MORGAN LUXEMBOURG FUNDS, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
en
JPMORGAN FLEMING LIQUIDITY FUNDS, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

LION-FORTUNE, 26a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
en
LION FORTUNE, 2, rue Nicolas Bové, L-1253 Luxembourg

MORGAN STANLEY DEAN WITTER SICAV, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg
en
MORGAN STANLEY SICAV, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
CITIFUNDS INVESTMENT SERIES, 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
INTERDYNAMIC FUND, 10a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
MULTIADVISERS FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
PARIBAS NEUTRAL, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

la dénomination de l' organisme de placement collectif suivant:

PARTNERS GAIKADATE MMF, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
en
UFJ PARTNERS GAIKADATE MMF, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

FONDS GENERAL STRATEGIQUE, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
HET ZONNESTELSEL, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach
J.P. MORGAN MULTI-MANAGER STRATEGIES FUND, 8, rue de la Grève, L-1643 Luxembourg
RABOBANK SELECT FUND, 1A, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

C-QUADRAT EUROPEAN PRO - FUNDS, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
en
C-QUADRAT PRO FUNDS, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

SCHOELLERBANK  FUNDS, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
en
SCM FUNDS, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

Luxembourg, le 30 septembre 2001
COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

* l’opc s’est soumis aux dispositions de la partie I

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Services pour Jeunes. – Agrément.
– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2001, l’agrément a été accordé à l’organisme gestionnaire «Diddelenger
Jugendtreff asbl» ayant son siège à 3542 Dudelange, 2, rue du Parc pour l’exercice de son activité du service pour jeunes
appelé «Maison des Jeunes de Dudelange», sis à 3542 Dudelange, 2, rue du Parc.

L’agrément est enregistré sous le numéro 200111/2.

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans
hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 31 octobre 2001, l’agrément définitif a été
accordé à Madame Cesareo Anna Maria, habitant à Mondercange, 20, rue Neuve, pour l’exercice de l’activité «foyer de
jour pour enfants» à l’adresse suivante: Luxembourg - 10, rue Auguste Letellier.

L’agrément a été enregistré sous le numéro 30262000.

Police Grand-Ducale. – Examen de promotion. – La police grand-ducale organisera les 22 et 24 janvier 2002
un examen de promotion dans la carrière moyenne de l’ingénieur-technicien du cadre administratif et technique de la
police grand-ducale.
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M = Maladie

D = Décès
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M
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Fièvre typhoïde 1

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 6 5 16 9 1 3 4 3 2 2 1 52 48 255

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 1 1 2 1 30

Légionelloses 1

Méningite infectieuse 7
1

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 1 20

Tbc autres organes 1

Tbc pleurale 1

Tbc Primo-infection

Mal. Creutzfeldt-Jacob

Paludisme 1 3

Hépatite infectieuse 5 7 12 43 268
Rougeole 7
Blennoragie 2
Condylome accum.
Syphilis 1 1 2 10
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A. 1 4

3

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de septembre 2001
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 25 octobre 2001, Monsieur le Dr Franz Schimek, né le 2
septembre 1953, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 25 octobre 2001, Monsieur le Dr Alain Gerard, né le 5 mars 1955, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 25 octobre 2001, Monsieur le Dr Thierry Weizman, né le 8 août 1959, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 6 novembre 2001, Monsieur le Dr Bob Marth, né le 17 mai
1969, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 novembre 2001, Monsieur le Dr Alain Schmit, né le 28 février 1969, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en gastro-entérologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 9 novembre 2001, Madame le Dr Bianca Többen, née le 29 juin 1961, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 13 novembre 2001, Madame Claudia Lorito, née le 6 otobre
1974, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Trésorerie de l’Etat. – Vacance de poste. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’un poste de la
carrière supérieure de l’attaché de gouvernement est vacant à la Trésorerie de l’Etat.

Le recrutement se fera sur base des dispositions de la loi modifiée du 27 mars 1986 fixant les conditions et les
modalités selon lesquelles le fonctionnaire peut se faire changer d’administration.

Union des caisses de maladie. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 novembre 2001, Madame Sonja
Trierweiler, épouse Peiffer, attachée de direction auprès de l’Union des caisses de maladie, a été nommée à la fonction
d’attachée de direction 1er en rang auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er novembre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 9 novembre 2001, Monsieur Jean-François Baijot, attaché de direction auprès de l’Union
des caisses de maladie, a été nommé à la fonction d’attaché de direction 1er en rang auprès de la même institution de
sécurité sociale avec effet au 1er novembre 2001.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Leudelange
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